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PREMIÈRE PARTIE 

L ' À B B K < ~ U Ï / V T K Y , L K P A V E Î I O N O J H U S E T L A S I N O J S U J T É 

B K r / É O L J S K R O M A I N E . 

C H A P I T R E P R E M I E 1 ! 

L ' a b b é G-ratry, j u g e du Conci le œcuménique et accusateur 

de l 'Eg l i s e romaine. 

Décidément, la nouvelle Sorbonne est résolue à faire 

l'éducation du Concile et k le contraindre, par ses atta­

ques, de définir l'infaillibilité du Pontife romain. 

L'illustre doyen de ce docte corps s'est mis le premier à 

l'œuvre; et il a déployé tant de zèle h battre en brè­

che la monarchie pontificale, que ce n'est pas sa faute, en 

vérité, si le gouvernement de l'Eglise n'est pas déjà 

transformé en une république aristocratique (1). 

Après lui, M. I'abbe Loyson est entré en lice [jour dé-

(1) Cette conclusion a été rigoureusement déduite de la théorie du 
docte prélat dans Y Univers d'abord, et puis dans une brochure intitulée : 
Contradictions de M-r Muret, dont nous avons eu l'honneur de lui offrir 
un exemplaire à M*1' de Sura. I.e prélat avait annoncé, dans ht Défense de 
son livre, que, pour nous réfuter, il lui suflirait do l'aire appel à l'allen-
tion de ses lecteurs. Puisqu'il a rennwr à cet appel, nous avons lien dr 
croire qu'il a Ironvé la réfutation plus diflicile qu'il ne le supposait. 
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tendre, au nom des idées modernes et des libertés galli­

canes , l'œuvre des ministres eésariens et des prélats 

courtisans de Louis X I V . 

Quelque méritoires que soient ces efforts, ils ne sem­

blent pourtant pas fort près d'atteindre le but. Les Pères 

du Concile ne paraissent pas du tout disposés à se laisser 

persuader par l'argumentation gallicane; et, si on ne 

prend les grands moyens, ils pourraient bien condamner 

comme une erreur ce que la Sorbonne défend comme une 

vérité. Jl faut il tout prix prévenir ce malheur ; et puisqu'il 

parait impossible de persuader ces indociles , il faut au 

moins les effrayer. On oubliera donc tout ce qu'on a dit 

contre des écrivains qui, par les prières qu'ils deman­

daient aux fidèles, cherchaient îi exercer une pression sur 

le Concile. Au risque de se donner le plus éclatant dé­

menti, on emploiera, pour exercer une pression en sens 

contraire , des moyens bien autrement énergiques. Le 

nouveau maître de la Sorbonno chargé de régeuter le 

Concile, va menacer les récalcitrants, d'abord de l'cxeoni-

munication hitw sentenlûv, et puis de la damnation éter­

nelle , s'ils ont le malheur « de s'avancer au milieu des 

pièges » qu'on a semés autour de leurs pas. 

El quel est donc l'exécuteur des hautes œuvres gallicanes 
auquel est confié ce rôle terrible ? 

C'est l'abbé Cratry; oui, l'abbé Gratry, l'homme de la 

conciliation, l'ennemi des anathemes, le héros des congrès 

de la paix, le prêtre bienveillant qui, réuni en concile avec 

des pasteurs protestants, des rabbins juifs et des incrédu­

les déclarés, n'a trouvé pour eux que des paroles de béné­

diction ; c'est lui qu'on charge de fulminer l'anathôme 

contre les membres du Concile œcuménique, contre les 

organes de l'esprit de Dieu. 
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N'est-ce pas chose étrange ? et n'avons-nous pas lieu 

de nous étonner encore plus de la diligence avec laquelle 

le nouveau champion du gallicanisme s'acquitte d'une 

mission aussi peu en rapport avec son caractère et ses ha­

bitudes ? Voyez comme ce doux agneau s'est transformé 

en lion rugissant, du moment qu'il s'adresse aux Docteurs 

de l'Eglise au lieu de parler à ses ennemis. Il sent que ce 

qu'il va dire « parait bizarre ; » il le dira pourtant, quoi 

qu'il puisse lui en coûter. Il dénonce donc à M*T Planning 

qu'il a « évidemment encouru l'excommunication ipso 

facto ou Uttœ senientiœ (p. I I). » Quant à ceux des Pères 

qui paraîtraient disposés k sanctionner l'hérésie de 

M«r Planning (et tout le monde sait qu'ils sont en fort grand 

nombre), on leur annonce « qu'ils en rendront compte au 

tribunal de Dieu (p. 79). » 

Vous demanderez, peut-être, en vertu de quelle auto­

rité le terrible juge du Concile œcuménique prononce de 

telles sentences. 11 vous répond que « c'est par l'ordre de 

Dieu et de iNotre-Seigneur Jésus-Christ. » Oui, « il a reçu 

des ordres de Dieu ; » il le croit très fermement, et il vous 

défend d'en douter (p. 79). 

C'est bien ainsi que parlait Moïse, quand il descendait 

du Sinaï, le front ceint d'une auréole de flamme. Mais 

pour l'abbé Gratry, qui n'a donné encore aucun signe de 

sa mission divine, nous aurions le droit de ne pas l'admet­

tre sur une simple affirmation. Ne la discutons pas pour­

tant; et contentons-nous de demander au nouveau pro­

phète sur quels motifs il appuie les anathèmes que nous 

venons d'entendre. Si ces motifs étaient réels, nous ne 

pourrions nous dispenser d'en tenir compte, quelqu'étrange 

que soit la forme sous laquelle ils sont exposés. 

Ces motifs, les voici : L'abbé Gratry a découvert une 


